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RAPPORT DU MAIRE

SUR LA SITUATION FINANCIÈRE

De la Municipalité de Saint-PlAcide

Chères placidiennes,

Chers placidiens,

Et membres du conseil municipal,

Conformément aux articles 955 et suivants du Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1), je vous présente le rapport de la situation financière de la Municipalité de Saint‑Placide. Je vous parlerai des derniers états financiers, des rapports des vérificateurs pour l’année 2004, des indications préliminaires quant aux états financiers du présent exercice et enfin, des orientations générales du prochain budget.

États financiers pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2004 et rapports des vérificateurs.

A)
États des recettes et dépenses

Fonds d’administration

Revenus   
 1 659 406 $

Dépenses 
 1 449 749 $

Activités financières
    166 049 $

Affectations
        5 320 $

B)
État du surplus accumulé – Fonds d’administration

Solde du surplus accumulé à la fin de l’exercice 2004 : 48 928 $.

C)
État de la dette à long terme

Les montants des revenus à prévoir pour le remboursement de la dette à long terme à la charge de la Municipalité pour le secteur des Épinettes s’élèvent à 365 680 $ et pour la conduite sous-pression et pompe à incendie est de 224 190 $. La quote-part de la Municipalité relativement à la dette à long terme de la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes est de 2 016 654 $ au 31 décembre 2004.

La Loi sur la Fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-2.1) m’oblige à déposer la liste annuelle des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $, conclus par la Municipalité ainsi que l’ensemble des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclu avec le même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats totalise une dépense de plus de 25 000 $. Voici cette liste depuis le dernier rapport du maire :

       Contractant
     Objet
  Coût
Régie Intermunicipale

Collecte/ordures

53 787 $

Asphalte Desjardins inc.



Rang Saint-Jean

79 381 $

Daniel Laviolette Paysagiste


Déneigement

56 615 $
De l’avis des vérificateurs, la Municipalité a comptabilisé ses opérations selon la méthode de comptabilité d’exercice conformément aux directives du Manuel de normalisation de la comptabilité municipale du Québec. Les résultats des états financiers représentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière selon les principes comptables et usages particuliers reconnus en comptabilité municipale.

Indications préliminaires sur les résultats des états financiers de la présente année.

Les derniers états financiers du 31 octobre 2005, démontrent des :

Revenus
1 360 405  $

Dépenses de fonctionnement                       1 021 066  $

Autres activités financières
89 768  $

Le sommaire du rôle d’évaluation des valeurs imposables est passé de 99 123 000 $ à 100 717 400 $ soit une augmentation de 1 594 400 $.

En immobilisations, la Municipalité a procédé à l’achat de biens constituant un investissement total de 54 488 $, réparti de la façon suivante :

· Achat d’une caméra numérique; 

· Achat d’un camion cube;

· Achat d’une cabine pour le tracteur;

· Achat de boyaux pour le service incendie.

L’administration rigoureuse du conseil, la gestion stricte des dépenses et la collaboration de bon nombre de bénévoles, a fait en sorte que la Municipalité de Saint-Placide terminera son année financière avec un surplus aux livres.

Dans notre programme de promotion et de développement économique, culturel et récréatif, les projets suivants ont été réalisés en 2005 :

· Le Festi-Vent sur glace a attiré plus de 30 000 visiteurs et fût un vif succès dont le conseil est très fier;

· La Fête nationale;

· Les trois Beaux Dimanches organisés par la Société Arts & Culture;

· Resto-bistro Au Trécarré de la Société Arts & Culture;

· Fête des bénévoles de Saint-Placide;

· Déménagement de la bibliothèque municipale dans de nouveaux locaux et acquisition de quatre ordinateurs afin de desservir la population et rendre accessible Internet haute vitesse;

· Déménagement des organismes Bons vivants et Cercle des fermières (dans des locaux mieux adaptés);

· Réfection d’une partie de la rue Masson et de la rue Sauvé;

· Réfection de la patinoire municipale;

· Aides financières accordées aux différents organismes pour les aider à continuer leur implication auprès de la communauté placidienne : Le Festi-Vent sur glace, le Cercle de Fermières de Saint-Placide et Les Bons Vivants (pour le maintien de leurs nombreuses activités); COSS (pour la fête de la Saint-Jean-Baptiste); Société Arts & culture (à savoir les spectacles en plein air intitulés Les Beaux Dimanches), Société Arts & culture (Resto-bistro Au Trécarré) et Société Arts & culture (journée retour à la terre). De plus, la Municipalité met à la disposition des organismes ses journaliers afin que ces fêtes, dont nous sommes fiers, soient une réussite;

· Mise en place de cours offerts à toutes les personnes intéressées de tout âge à savoir : École du Petit Monde pour les 3 et 4 ans, école de cirque pour les enfants de moins de 12 ans, Feng shui, Taï Chi, cours de conversation anglaise, cours de dessin et de peinture, cours de Streching et le badminton, tous pour adultes;

· Tenue du camp de jour qui a été un vif succès auprès de plusieurs jeunes de Saint-Placide;

· Un montant de 100 $ par naissance est remis aux nouveaux parents qui en font la demande;

· La Municipalité de Saint-Placide a adopté plusieurs règlements qui poursuivent l’objectif d’augmenter la qualité de vie des placidiennes et placidiens de même qu’à consolider les impératifs de sécurité sur le territoire : 
· Règlement numéro 01-01-2005 déléguant à la secrétaire-trésorière certains pouvoirs d’autoriser des dépenses et de passer des contrats;
· Règlement numéro 02-01-2005 modifiant les règlements relatifs au zonage de l’ex-Village de Saint-Placide numéro 184-93 et de l’ex-Paroisse de Saint-Placide numéro 05-10-90 concernant les clôtures, haies, murets et talus;
· Règlement numéro 03-04-2005 modifiant le règlement adoptant le budget de l’année 2005 et fixant le taux des taxes foncières et spéciales ainsi que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout, d’électricité et de collecte de déchets numéro 14-12-2004 (report de l’échéance du deuxième versement de taxes foncières pour les agriculteurs);
· Règlement numéro 04-04-2005 modifiant le règlement relatif au zonage de l’ex-Village de Saint-Placide, numéro 184-93 (zone CR-30);
· Règlement numéro 05-10-2005 relatif à la tarification des biens et services municipaux;
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Pour l’année 2006, le conseil municipal entend poursuivre les événements actuels tout en maintenant un entretien adéquat des routes et des bâtiments municipaux, à savoir :

· Implantation d’une garderie municipale;

· Poursuite des démarches d’aide financière pour la construction d’étangs aérés pour une meilleure gestion des eaux usées de la Municipalité;
· Réfection de la montée Aubé et d’autres rues ce qui nécessitera une somme importante du budget.

Conclusion

Finalement, le conseil municipal tient à féliciter tous les comités et groupes communautaires pour le travail qu’ils accomplissent quotidiennement. Votre participation à la vie municipale est un élément essentiel qui donne un air de fête aux différentes activités sociales, communautaires, culturelles, de loisirs et municipales. Nous souhaitons que tous les bénévoles continuent à s’amuser et s’impliquer dans la vie quotidienne placidienne. Saint-Placide est non seulement reconnu pour être une municipalité dynamique et dont les citoyennes et citoyens participent vivement à toutes les activités mais aussi comme ayant une communauté accueillante, chaleureuse et dévouée.

· Cercle de Fermières

· Chorale de Saint-Placide

· Comité consultatif d’urbanisme

· Comité d’embellissement

· Comité des loisirs

· Comité organisateur de la Saint-Jean-Baptiste

· Comptoir d’aide alimentaire

· Conseil d’établissement de l’École de l’Amitié

· Communauté chrétienne de Saint-Placide

· Festi-Vent sur Glace

· Les Bons Vivants

· Ouvroir

· Pompiers volontaires

· Regroupement pour la sécurité routière

· Responsables et bénévoles des mesures d’urgence

· Société Arts et Culture

En terminant, je tiens à remercier toute la population pour la confiance accordée au conseil municipal. Saint-Placide est une grande famille où il fait bon vivre. Nous nous engageons à vous offrir les services essentiels tout en maintenant une saine administration des ressources humaines, matérielles et financières.

Veuillez recevoir l’assurance de ma sincère considération,
